
  

 

 

 

 

 

 

 
 

Au titre de l'Autorité Portuaire et de l'Autorité Investie du Pouvoir de Police Portuaire, la capitainerie répond au contexte 
réglementaire dans le cadre des prérogatives qui lui sont conférées en matière de police portuaire, sécurité et de sûreté 
portuaire et gestion des urgences portuaires. 

 
MISSIONS  

En qualité d’Auxiliaire de Surveillance, vous mènerez à bien les missions suivantes : 

 

- Veiller au respect de la réglementation portuaire ; 

- Effectuer les missions AP: police de l’exploitation, police de la conservation du domaine public; 

- Assurer la continuité du service ; 

- Assurer l’accueil des navires en fonction des priorités qui pourront être données par le BCM avec autant que possible, une 

présence sur le quai lors des manœuvres d’accostage et d’appareillage ; 

- La transmission au navire d'informations liées aux contraintes de sécurité, d'exploitation et de tenue à quai (météo, crues, 

marées...) ; 

- Contrôler et valider les demandes d'escale des navires dans le logiciel de gestion d'escale VIGIE ; 

- Veiller à la conservation du domaine public portuaire : contrôle de l'état des ouvrages portuaires (défenses, bollards, fronts 

d'accostage, …), rédaction des rapports et procès-verbaux de grande voirie ; 

- Vérification des profondeurs des souilles (examen des bathymétries) ; 

- Assurer une bonne communication avec le bureau central des mouvements et les autres secteurs ; 

- Intervenir sur les bassins à flot, le cas échéant. 

 

Exploitation : 

- Participer au suivi des aménagements portuaires sur le site ; 

- S'assurer du respect de la réglementation en matière de stationnement des marchandises sur les quais et terre-pleins ; 

- S’assurer du respect du code de la route, des plans de circulation et de la réglementation en matière de stationnement des 

véhicules sur les quais et terre-pleins ; 

- Suivi de la réglementation sur les déchets des navires ; 

- Effectuer des rondes d’exploitation et de conservation du domaine public. 

 

Sécurité : 

- Veiller à la sécurité générale du port et son environnement, notamment en cas d'incendie, de pollution ou de secours : diffusion 

de l'alerte, prise des premières mesures ; 

- Pour tous les nouveaux navires, étude d’acceptabilité ; 

- Effectuer des contrôles sur l'amarrage des navires ; 

- Effectuer le contrôle des dispositions prises pour les besoins d'opérations spécifiques (avitaillement, fumigation, plongée, etc.) 

ayant fait l'objet d'une demande du navire et d'un accord préalable de la capitainerie ; 

- Effectuer des rondes de sécurité. 

 

Sûreté : 

- Connaissance des plans de sûreté des installations portuaires concernées ; 

- Consignes aux agents de sécurité (PCS) sur demande de l’ASIP ; 

- Effectuer des rondes de sûreté. 

 

 

APPEL À CANDIDATURES  
 

AUXILIAIRE DE SURVEILLANCE (H/F)   
Catégorie Officier de Port – CAPITAINERIE 

 

Situé sur le plus vaste estuaire d’Europe, le Port de Bordeaux bénéficie d’une situation privilégiée au cœur de la façade atlantique. 

Avec ses infrastructures réparties sur 7 terminaux spécialisés et sa position stratégique sur la façade atlantique, le GPMB est un 

acteur incontournable au service de l'économie régionale de la Nouvelle Aquitaine.  

Son activité s’inscrit dans le respect des principes du développement durable qui allient préservation de l’environnement, protection 

des individus et développement économique. 



Marchandises dangereuses : 

- Transmettre la « Ship Shore Safety Checklist » au BCM. 

- Contrôler les dispositions prises par le navire et l'exploitant dans le cadre de la manutention de marchandises dangereuses et 

des vraquiers (vérification des checklists, consignes spéciales, …). 

 

Gestion des urgences : 

- En relation avec le BCM, suivi des situations d’alertes, surcotes, crues, vents forts, orages, etc. … ; 

- Être présent sur zone en cas d’accidents ou d’incidents sur le port pour relai d’informations au BCM. 

 

 

PROFIL  

Vous maitrisez les règlementations applicables dans un port (Code des Transports) et disposez de bonnes connaissances liées 

à la réglementation maritime, portuaire et du droit de l'environnement 

 
Vous disposez des compétences techniques clés :  
 

 Formation technique et expérience professionnelle en milieu maritime ou portuaire ; 

 Maîtrise de l'outil informatique et bonnes qualités rédactionnelles.  

 Titulaire du permis B 

 Bonne pratique de l’anglais 
 

Vous savez faire preuve : 
 

 De rigueur, d’organisation, d’autonomie et d’adaptabilité  

 De capacités d’analyse, de prise d’initiatives  

 De dynamisme et d’un sens du relationnel avec des interlocuteurs variés, vous êtes diplomate et pédagogue 
 

 

 

 

Poste à pourvoir dès que possible en CDD de 4 mois, travail posté en cycle de 12 heures par 24 heures 

sur les sites d’exploitation portuaire de Bassens, Bordeaux, Blaye et Grattequina.  

 

Le GPMB s'engage en matière de diversité et d'égalité professionnelle, tous nos postes sont ouverts aux personnes en 

situation de handicap. 

 

 

 

 

Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à adresser au Service Gestion des Ressources Humaines, 

à l’attention de Mme Marie-Emilie DAVID (recrutement@bordeaux-port.fr)  

Avril 2024 

www.bordeaux-port.fr 
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